
Le 28  janvier 2022 à 20 heures, en Mairie, s'est réuni le conseil municipal sous 
la présidence de Monsieur Luc EVERAERE, Maire. 

 

Présents : 
- L. EVERAERE, Maire 
- D. DEWYNTER, P. LICOUR, K. NEFFE, C. BECK, adjoints 
- L. BOUCKAERT, A. DEBRUYNE, F. DEKEISTER, A. IOOS, G. 
LANGLOIS, P. NOVELLE, V. POLLET, JC. PONSIN, conseillers 
municipaux, 
Excusé(s) : B. FOULON, qui a donné pouvoir à K. NEFFE, O. WIART. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 
Nombre de conseillers municipaux présents : 13 
Date de la convocation : 14 janvier 2022 
 

 
 
 

1) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 29 octobre 2021. 
 
2) Autorisation d’ouverture de crédits 
A l'unanimité, le conseil autorise Monsieur le Maire à procéder à des ouvertures de crédits au niveau des 
dépenses d'investissement en attendant le vote du budget 2022, ceci pouvant se faire légalement dans la 
limite du quart des crédits ouverts dans le budget précédent. 
 
3) Budgétisation des compétences transmises au SIECF et à Noréade 
Le conseil municipal a décidé d’adhérer aux compétences électricité, télécommunications, gaz et éclairage 
public (investissement) du SIECF. La cotisation par habitant pour l’électricité passe de 3.60€ à 3.80€ (3 
598€) et celle pour les télécommunications est inchangée à 1.50€/hab (1 432.50€).  
Il a aussi confié la compétence Défense Extérieure Contre l’Incendie au Siden Sian, contre une participation 
qui est de 5€ par habitant (4 775€).  
Ces participations peuvent être soit prévues au budget de la commune et inscrites au chapitre 65, soit 
prélevées par l’impôt directement auprès du contribuable (répartie sur la taxe foncière et la taxe 
d’habitation). A l’unanimité, le conseil décide de continuer à budgétiser ces cotisations. 
 
4) Exercice budgétaire 2021 
Concernant l’investissement en 2021, les travaux annoncés ont tous été réalisés :  
- isolation acoustique (dépenses : 11 900€ - recettes : 7 900€) et thermique (reste à charge de 2 200€ sur 
5 000€ de travaux) de la salle des fêtes, 
- équipement numérique des écoles (dépenses : 11 700€ - recettes : 5 558€),  
- pose d’un portail et d’un brise-soleil à l’école route de Broxeele (3 000€ de matériel).  
- éclairage public de l’aire de loisirs : 7 537€ HT à la charge de la commune (étalés sur 5 ans), subvention de 
1 507.40€ du SIECF 
- les travaux commencés fin d’année route de Bourbourg vont se poursuivre encore quelques semaines.  
 - éclairage public : coût total : 166 452.50€ TTC / subventions : 12 416.72€ (DSIL) et 27 773.75€ 
(SIECF), reste à charge de la commune : 126 450.03€ (étalés sur 5 ans) 
 - trottoir, écluse, travaux divers : 285 486€ TTC / subvention départementale de 59 610€ et régionale 
de 91 319€ 
 - maitrise d’œuvre : 14 000€ 
En fonctionnement, avec des recettes en légère augmentation (+2%), les dépenses ont été diminuées : baisse 
des charges à caractère général (-13%), augmentation des frais de personnel (+2%) si l’on tient compte du 
remboursement des frais du personnel en arrêt maladie.  
 
Pour 2022 maintenant, il faudra relancer le dossier de la tour de l’église auprès de la DRAC. 



Les riverains se plaignent de la vitesse sur les routes (chemin de la procession, route de Bourbourg, cappel 
straete, roomsk cappel straete, fichaux straete, route du castiers houck,…) et sur le manque de luminosité à 
certains endroits. 
L’éclairage de la roomsk cappel straete pourrait faire l’objet d’une étude de la part du SIECF. 
Des aménagements pour réduire la vitesse seront effectués route de Bourbourg. Il est décidé d’attendre de 
connaître leur efficacité avant d’étudier d’autres installations. 
 
Questions et Informations Diverses. 
La population totale rubrouckoise au 1er janvier 2022 est de 947 habitants (955 en 2021). 
60% des ménages ont été recensés à ce jour pour l’enquête 2022. 
L’association Guillaume de Rubrouck souhaite implanter sa yourte dans le jardin de la mairie. Le conseil 
donne son accord. 
La commune est relancée pour nouer un partenariat culturel avec la ville de Kharkhorin. C’est envisageable 
tant que cela n’implique pas financièrement la commune. 
Au sein du Club de l’espérance sera créée une section boules (10 membres prévus). Le boulodrome de l’aire 
de loisirs sera donc réhabilité. 
26 rats musqués ont été piégés par l’USAN en 2021. 
Date du prochain conseil : le vendredi 18 mars. 
 
La séance est levée à 20 h 45. 


